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était îvte, le fouilla dèa qu'il fût endormi, lui enleva un petit aceptre d'ar-

:gent qu*il avait volé à ses Maîtres, et le cacha dans son aein pendant plu-

sieurs joura. Dés que Cambray et Waterworth furent partis pour Québec,
elle se rendit chez le Magistrat du lieu, (M. Hall,) pour déposer de ce
qu'elle avait vu, et remit entre ses mains le sceptre d'argent trouvé sur
Knox.

La Police de Québec est informée de ce fait, et enfin Charles Cam-
bray et Geoiige Waterworth, deux commerçans de bois bien connus et

jouissant d'un excellent caractère panai leurs Concitoyens, sont arrêtés et

mis en prison comme soupçonnés de plusieun crimes Capitaux, au grand
étonnementde tout Québec indigné. Dans l'intervalle on fait drâ re-

cherches minutieuses dans la demeure occupée par les deux prévenus, et

l'on y trouve, entre autres effets, un Télescope et des Cuillères d'aifent, aup-

posé« avoir été volés récemment. De ce jour le voile qui couvrait ce com-
plot inique est déchiré, et les deux détenus et leurs complices sont accusés

de i^usieurs crimes énormes. C'est i une pauvre femme que la société de

Québec doit d'avoir été délivrée des déprédations d'une bande de scélérats

organisée, d'autant pins dangereux que leur rang et leur caractère lea met-
taient plus sûrement à l'abri du soupçon !

Dans le mois de Septembre, (1835,) Cambray,accusé d'un vol avec ef-

fraction commis chez M. Farke, qui croit reconnaître le Télescope trouvé

chez le prévenu, et dans le mois de Mars euivant, (1836,) accusé encore

du meurtre horrible commis i Lotbinière sur la pei. 3nne du Capitaine

Sivrac, échappe à toutes les condamnations par le défaut de preuves suffi-

santes, par l'habilité de son Avocat, et surtout par les témoignages officieux

de qudques-uns de ses complices que la loi lui permet d'interroger, et qui

viennent au besoin prouver des alibi. Le Procureur Général n'ose risquer

une troisième accusation pour le vol sacrilège de la Congrégation, persuadé

que le temps lui procurera indubitablement des preuves plus incontestables

que celles fournies par Cécllia Connor. C'est pourquoi i la cléture du
Terme Criminel de Mars, (1836,) Cambray et Waterw<»th sont mis en li-

berté, sur la foi de leurs cautions. Dans le mms d'Août suivant, de nou-

veaux soupçons t(Habent sur eux pour un vol de bois de constructioo, et ils

sont de nouveau incarcérés. Dans le mcMs de Septembre, la presse des

affaires n'ayant pas permis d'instruire le procès de la Confrégation, par un
esprit de vertige, une faiblesse, une contradiction inexplicable dans un
homme d'un caractère énergiqueSet déterminé, si l'un ne devait l'attribuer À

l'aveuglement inséparable du crime et & des circonstances qu'on œcpliquera

ci-après, Cambray offre à l'Officier de la Couronne de se rendre témoin du
Roi, et de donner, à de certaines conditions, tous les détails des crimes

dont on les accuse, lui et ses complices. Le bruit en vient à Waterworth,

son associé, qui, n'ayant plus à choisir qu'entre la mort et une trahison,

choisit la trahison, et offre aussi lui de tout révéler sans autres conditions
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